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PROCEDURE PROTECTION DES ANIMAUX PENDANT LE 

TRANSPORT 

Manuel de qualité BePork Transport 

_________________________________________________________________________________________ 

 
La présente procédure relative au bien-être des animaux pendant le transport ou une procédure 

établie par la société de transport reprenant au moins les données sous-mentionnées doit se trouver 

à bord de chaque véhicule destiné au transport de porcs et doit être respectée. Une version 

électronique ou papier est également conservée au siège de l’entreprise. 

 

Table des matières 
Traitement des animaux .......................................................................................................................... 1 

Conduite .................................................................................................................................................. 2 

Conditions climatiques extrêmes ............................................................................................................. 2 

Chargement et déchargement ................................................................................................................. 3 

Procédure d’urgence ............................................................................................................................... 3 

 

 

 

Traitement des animaux   

Les animaux blessés ou présentant des faiblesses physiologiques ou un état pathologique ne sont pas 

considérés comme aptes à être transportés : 

- les animaux incapables de se déplacer sans assistance ou de bouger sans souffrir ; 
- les animaux  qui présentent des blessures graves 

- les animaux qui présentent un prolapsus (intestins, vessie ou utérus qui sortent de l’anus ou 

du vagin, visible sous la forme d’une masse charnue rouge) 

- les animaux nouveau-nés chez qui l’ombilic n’est pas encore complètement cicatrisé  

- Les porcelets de moins de trois semaines 

- Les truies/porcelettes gestantes qui ont passé au moins 90% de la période de gestation 

- Les femelles qui ont mis bas au cours de la semaine précédente 

 

Sont interdits : 

- L’utilisation d’aiguillons électriques (avant, pendant et après le transport) 

- Les tranquillisants 
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- Les traitements occasionnant des blessures et souffrances inutiles (p. ex. frapper, donner des 

coups de pied, exercer des pressions à des endroits particulièrement sensibles du corps, 

utiliser  des objets pointus, soulever  ou traîner les animaux par la tête, la queue, les oreilles, 

…) 

- Utilisation d’aiguillons occasionnant des douleurs ou des blessures 

 

Conduite 

Le transport doit se faire calmement : 

- Vitesse modérée 

- Conduite défensive et avec anticipation 

- Accélération et freinage progressifs 

- Conduite prudente et lente dans les virages 

 

 

 Les animaux gardent facilement leur équilibre. Ceci évite les blessures et a un impact sur la 

qualité de la viande. 

 

 

 

Conditions climatiques extrêmes 

Le stress occasionné par le transport rend les porcs particulièrement sensibles aux températures 

élevées.  

Symptômes de stress suite à la chaleur : 

- respiration rapide 

- respiration bouche ouverte 

- somnolence 

- salivation excessive 

 

 

Eviter la surchauffe par temps chaud et humide : 

- Dans la mesure du possible, tenez compte des conditions climatiques lors de la planification ; 

- Evitez autant que possible les transports pendant la partie la plus chaude de la journée ; 

- Contrôlez le bon fonctionnement du système de ventilation ; 

- Evitez autant que possible de placer les animaux dans les parties les plus chaudes du camion, 

à savoir à l’avant et en hauteur ; 

- Dans la mesure du possible, laissez plus d’espace aux animaux (20% supplémentaires) 

- Laissez le plus d’espace possible au dessus de la tête afin de favoriser la ventilation  
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- Dans la mesure du possible, évitez les ponts supérieurs 

- Dans la mesure du possible, garez le camion à l’ombre, en tenant compte du vent dominant 

  

 

 

 

 

Chargement et déchargement 

Chargement et déchargement = phase critique du transport en raison de l’interaction importante 

entre l’homme et l’animal et du changement d’environnement. 

- Le chargement des animaux (guidage) doit se faire dans le calme ; 

- Chargez d’abord sur le pont inférieur, ensuite sur le pont supérieur; 

- Déplacez les porcs en petits groupes (en fonction de la taille du compartiment) ; 

- Evitez autant que possible de mélanger des animaux provenant d’enclos différents → afin 

d’éviter les agressions ; 

- Prévoyez l’espace nécessaire par animal : 0,50m² / 110kg 

- Le volet de chargement/déchargement est équipé : 

o d’un plancher antidérapant 

o d’un angle < 20°.  

o si > 10° → prévoir un système permettant aux animaux d’entrer et de sortir du 

véhicule sans problèmes ni risques (p. ex. lattes transversales) 

o de cloisons fermées ; 

- Utilisez des planches compactes et faciles à manipuler pour diriger les animaux : 

o Les planches du chauffeur (lors du chargement et déchargement du camion) 

o Lorsque vous entrez dans la porcherie → utilisez les planches de l’exploitation. 

- Le déchargement se fait rapidement mais calmement. 

 

 

 

Procédure d’urgence 

Lorsque le transporteur est impliqué dans un accident : 

- Appelez le numéro d’urgence 112 

- Signalez qu’un camion de transport de bétail est impliqué dans l’accident 

- Appelez l’employeur 

- Aidez à remorquer le camion. 

 

Respectez, le cas échéant, la procédure d’urgence de la société de transport. 
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Sources : 
• Règlement (CE) n° 1/2005 du Conseil relatif à la protection des animaux pendant le transport 

et les opérations annexes, Annexe 1,  chapitre I point 2 et chapitre III point 1.8 

• Cours ‘vervoerder van dieren’ (https://www.dgz.be/publicaties/cursus-vervoerder-van-

dieren?backToOverview=1) (téléchargement juin 2016) 

• Manuel de qualité BePork Transport du 01/01/2021 
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